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XII. Et qu'ils soit statué, que le dit comité général
de régie de la dite corporation, publiera annuellement
dans le mois de janvier, dans quelque journal de la cité

de Québec, un état du montant des fonds, biens, dettes

et obligations de la dite corporation, certifié par le

trésorier d'icelle j et que l'abrogation ou modification du
présent acte ne sera pas considérée comme une infraction

des droits de la dite corporation.

XIII. Et qu'il soit statué, que le présent acte sera

considéré comme acte public, et comme tel, il en sera

pris connaissance dans toute cour de justice, par tous
jnges, juges de paix, et tous autres qu'il appartiendra,

sans qu'il soit spécialement allégué.
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CAP. PXXVI

Acte pour amender un acte intitulé : Acte pour incor-

2)0 rer la Société St Jean-Baptiste de la cité de
Québec.

(24 Juillet, 1850).

ATTENDU que certains oflliciers et membre de la

Société Saint Jean-Baptiste de la cité de Québec
ont dans leur pétition à la législature, exposé qu'en consé-

quence do la prédominance du choléra à Québec, pendant
la durée presqu'entière des trois mois qui ont suivi la

date de l'acte pastsé dans la douzième année du règne de

Sa Majesté, iiitiiulé : Acte pour incorporer la Société

St-Jeau-JJ(iptiste de la cité de Québec, et pour d'autres

causes, la première assemblée pour l'élection des olïiciers

et du comité général <le régie de la corporation n'a pas

eu lieu, tel (jue voulu par la troisième section du dit acte

et ont demandé d'être relevés des consécjuences résultant

du défaut de telle assemblée, et aussi certaines modifica-

tions au dit acte : à ces causes, qu'il soit statué par lit

TrèH-Excellente Majesté de la lleine, par et de l'avis et

consentement du conseil légiLlatif etde l'assemblée légis-

lative de la province du Canada, constitués et assemblés

eu vertu et sous l'autorité d'un acte passé dans le parle-

iiieut du royaume- uni de la Graud« Bretagne et d'Irlande,


